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 n°169 137 du 6 juin 2016 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : X 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, chargé de la 

Simplification administrative 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VIIE CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 22 janvier 2016, par X, qui déclare être de nationalité congolaise (R.D.C.), 

tendant à l’annulation de l'ordre de quitter le territoire, pris le 8 décembre 2015. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observation et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 10 mars 2016 convoquant les parties à l’audience du 6 avril 2016. 

 

Entendu, en son rapport, N. CHAUDHRY, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me F. HAENACOUR loco Me J. DIENI, avocat, qui comparaît pour la 

partie requérante, et Me D. STEINIER loco Me E. DERRIKS, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. Le requérant est arrivé en Belgique, selon ses déclarations, le 22 octobre 2013. 

 

1.2. Le 25 octobre 2013, il introduit une demande d’asile, en réponse à laquelle, le 12 décembre 2013, 

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides refuse au requérant le statut de réfugié et celui de 

protection subsidiaire. Par un arrêt daté du 10 avril 2014, portant le numéro 122.309, le Conseil 

confirme la décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides du 12 décembre 2013. 

 

1.3. Le 23 décembre 2013, la partie adverse prend dès lors à l’encontre du requérant, un ordre de quitter  

le territoire – demandeur d’asile (annexe 13 quinquies). 

 

1.4. Le 18 avril 2014, la partie adverse prolonge dès lors le délai de l’ordre de quitter le territoire 

jusqu’au 28 avril 2014. 
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1.5. Par un courrier daté du 10 mai 2014, le requérant introduit une demande d’autorisation de séjour 

basée sur l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980, laquelle est déclarée irrecevable, le 18 septembre 

2014. Cette décision, lui notifiée le 17 novembre 2014, et fait l’objet d’un recours devant le Conseil.  

Le 29 janvier 2016, le Conseil annule, dans un arrêt n°161 025, la décision d’irrecevabilité de la 

demande d’autorisation de séjour fondée sur l’article 9 ter de la loi précitée du 15 décembre 1980, datée 

du 18 septembre 2014. 

 

1.6. Le 10 mai 2014, un ordre de quitter le territoire avec maintien en vue d’éloignement (annexe 13 

septies) et une interdiction d’entrée de deux ans (annexe 13 sexies) sont également pris et notifiés au 

requérant. Un recours à l’encontre de ces décisions est introduit devant le Conseil et est enrôlé sous le 

numéro X.  Le 3 décembre 2014, la partie adverse a retiré la décision d’interdiction d’entrée.  

 

1.7. Le recours visé au point 1.6.  a donné lieu à l’arrêt d’annulation n°161 026 pris par le Conseil, le 29 

janvier 2016. 

 

1.8. Le 10 juillet 2015, le requérant introduit une nouvelle demande d’asile.  

 

1.9. Le 21 août 2015, la partie adverse lui délivre un ordre de quitter le territoire – demandeur d’asile 

(annexe 13 quinquies).  

 

1.10. Le 26 août 2015, le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides prend à l’égard du 

requérant une décision de refus de prise en considération d’une demande d’asile multiple en ce qui 

concerne sa seconde demande d’asile. Par requête datée du 3 septembre 2015, le requérant introduit 

un recours contre la décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides du 26 août 2015. 

Ce recours est enrôlé sous le numéro X. Par arrêt du 15 septembre 2015, n°152.551, le Conseil rejette 

le recours introduit contre la décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides du 26 août 

2015. 

 

1.11. Par requête datée du 1er septembre 2015, notifiée à la partie adverse le 9 septembre 2015, le 

requérant sollicite l’annulation de l’ordre de quitter le territoire précité du 21 août 2015. Ce recours est 

enrôlé sous le numéro X et a donné lieu à l’arrêt d’annulation n°161 027 pris par le Conseil, le 29 janvier 

2016. 

 

1.12. Un premier rapatriement est prévu le 16 octobre 2015. 

 

1.13. Le requérant introduit une requête en référé devant le président du tribunal de première instance 

de Liège le 14 octobre 2015. Le 15 octobre 2015, le tribunal de première instance de Liège suspend 

l’exécution de l’ordre de quitter le territoire du 21 août 2015 jusqu’à ce qu’un arrêt du Conseil du 

contentieux des étrangers intervienne sur le recours introduit contre la décision d’irrecevabilité 9ter du 

18 septembre 2014. 

Le rapatriement prévu le 16 octobre 2015 est donc annulé. Il en est de même de celui prévu le 21 

octobre 2015. 

 

1.14. Le 24 octobre 2015, la partie adverse prolonge l’ordre de quitter le territoire demandeur d’asile du 

requérant jusqu’au 3 novembre 2015. 

 

1.15. Le 23 novembre 2015, le requérant introduit une nouvelle demande d’autorisation de séjour sur 

base de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980. 

 

1.16. Le 8 décembre 2015, la partie adverse déclare cette demande irrecevable en vertu de l’article 9ter, 

§3, 2° de la loi du 15 décembre 1980 à défaut de démontrer valablement son identité. Un recours est 

introduit devant le Conseil contre cette décision, lequel est enrôlé sous le numéro X. Ce recours a 

donné lieu à l’arrêt de rejet du Conseil n°169 136 du 6 juin 2016. 

 

1.17. Le même jour, la partie adverse prend également à l’encontre du requérant un ordre de quitter le 

territoire (annexe 13). Il s’agit de la décision attaquée, laquelle est motivée comme suit : 

 

« MOTIF DE LA DECISION : 

L'ordre de quitter le territoire est délivré en application de l'article suivant de la loi du 15 décembre 1980 
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sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers et sur la base des faits 

suivants: 

 
O
 En vertu de l'article 7, alinéa 1cr, 10 de la loi du 15 décembre 1980, il demeure dans le Royaume 

sans être porteur des documents requis par l'article 2 : 

- L'intéressé n'est pas en possession d'un passeport revêtu d'un visa valable.» 

 

2. Examen de l’incidence de l’arrêt d’annulation n° 161 025 du 29 janvier 2016 sur la 

présente cause. 

 

2.1.1. Le Conseil constate qu’une demande d'autorisation de séjour a été introduite sur la base de 

l’article 9ter de la loi précitée du 15 décembre 1980 par la partie requérante avant la prise de l’acte 

attaqué. Il relève également que, bien que cette demande ait fait l’objet d’une décision négative 

antérieurement à l’acte entrepris, cette décision a été annulée par le Conseil de céans, le 29 janvier 

2016 par un arrêt n°161 025, en sorte que cette demande doit être considérée, en raison de l’effet 

rétroactif qui s’attache à cet arrêt, comme étant en cours de traitement au jour de l’acte attaqué. 

 

2.1.2. Dans la mesure où une demande d’autorisation de séjour fondée sur l’article 9ter de la loi du 15 

décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers est 

toujours à l’examen, il appartient à la partie défenderesse de statuer sur cette demande avant d'adopter 

un ordre de quitter le territoire.  

 

Il convient en effet de rappeler que la partie défenderesse est tenue en vertu de son obligation de 

motivation formelle notamment de statuer sur les éléments invoqués dans une demande d’autorisation 

de séjour avant de prendre un ordre de quitter le territoire à l’encontre du demandeur (en ce sens, 

mutatis mutandis, arrêt CE n° 225 855 du 17.12.2013). 

 

2.2.  Par conséquent, afin de garantir la sécurité juridique, il y a lieu en l’espèce d’annuler l’ordre de 

quitter le territoire litigieux. En effet, l’annulation de la décision d’irrecevabilité de la demande 

d’autorisation de séjour prise le 18 septembre 2014 joue avec effet rétroactif en telle sorte qu’il y a lieu 

de considérer qu’il n’a pas été valablement statué sur cette demande d’autorisation de séjour. Ainsi, il 

est indiqué, pour la clarté dans les relations juridiques et donc pour la sécurité juridique, de faire 

disparaître l’acte attaqué de l’ordre juridique par le biais d’une annulation, qu’il ait été pris valablement 

ou non à l’époque.   

Par ailleurs, aucune des considérations émises dans la note d’observations ou par la partie 

défenderesse, lors de l’audience, ne saurait infirmer cette analyse. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique. 

 

L'ordre de quitter le territoire, pris le 8 décembre 2015, est annulé. 
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Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le six juin deux mille seize par : 

 

 

 

Mme N. CHAUDHRY,    président f. f., juge au contentieux des étrangers, 

 

Mme A. P. PALERMO,    greffier.  

 

 

Le greffier,      Le président, 

 

 

 

 

 

 

A. P. PALERMO    N. CHAUDHRY 

 

 


